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Avancée ??? NON ! 

Chantage et division !! 
 

➢ Les 183 € mais pas pour tou.te.s, malgré une 

très forte mobilisation des professionnel.le.s à l’appel 

de la CGT.  

➢ Tous les métiers sont indispensables, la 

division     est inacceptable !!!! 

➢ FEHAP et NEXEM : Pas de fusion, pas de 

dénonciation, juste le simple mandat de négocier une 

CCUE. 

➢ La revalorisation de 183 euros aux 

professionnel.le.s de la filière socio-éducative, 

mentionnés à l’annexe 3 de l’accord Laforcade :  

- Les éducateurs spécialisés ou techniques ; 

- Les encadrants éducatifs de nuit ; 

- Les éducateurs de jeunes enfants ; 

- Les moniteurs éducateurs ; 

- Les moniteurs d’atelier ; 

- Les chefs d’atelier ;  

- Les moniteurs de jardin d’enfant ; 

- Les moniteurs d’enseignement ménager ; 

- Les techniciens de l’intervention sociale et familiale ; 

- Les conseillers en économie sociale et familiale ; 

- Les psychologues. 

Cette valorisation salariale entrerait en vigueur à 

compter du mois d’avril, mais serait versée en juin. 

Quid des métiers non mentionnés et qui font partie 

des équipes pluridisciplinaires ? Et nouvelles 

exclusions des professionnel.le.s des services 

techniques et administratifs !!! 

Quelques chiffres :  

➢ 120 millions d’€ sur 3 ans pour la formation 

et la VAE, un moyen d’installer le salaire à la 

compétence ! 

➢ 500 millions d’euros complémentaires pour la 

revalorisation des salaires. 

 

Peut-on alors parler d’avancée, quand ce n’est pas 

183€ tout de suite pour tou.te.s ? 

D’autant plus que l’avancée est conditionnée pour 

les partenaires sociaux, à l’entrée en négociation 

d’une CCUE de bas niveau avec des classifications 

établies sur des critères classants.  

Si les employeurs et le gouvernement ne prennent 

pas la juste mesure de la situation, l’UFAS CGT sera 

auprès des salarié.e.s et agents qui ont déjà 

historiquement battu le pavé le 7 décembre 2021 

mais aussi les 11 et 27 janvier, puis dernièrement les 

1er et 17 février 2022 ! 

 

 

Mesdames et Messieurs les décideurs, NOUS NE LACHERONS RIEN ! 

Nous voulons une CONVENTION UNIQUE DE HAUT NIVEAU,  

pour des SALAIRES ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DECENTES  

afin de rendre TOUS NOS METIERS ATTRACTIFS ! 
 

TOU.TE.S UTILES, TOU.TE.S INDISPENSABLES ! 

183 euros minimum pour tou.te.s, immédiatement et sans exclu.e.s ! 

 

MANIFESTATION LE 15 MARS 

14H A TOURS 

PLACE ANATOLE FRANCE 


